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Demande de renseignement no.1 :

Préambule :
SCGM-S01, document 1, p. 7

[…] Le client doit rendre accessible […] et doit maintenir les lieux de façon à permettre l’opération du réseau […].

Le client qui constate une situation anormale sur le réseau de distribution doit en informer immédiatement Gaz Métro.

1.1 
Veuillez indiquer s’il s’agit d’obligations de moyen ou de résultat. Expliquez.

1.2
Veuillez indiquer dans quelle(s) circonstance(s) il y aurait recours, si ce recours serait civil et/ou criminel et/ou administratif, par le distributeur contre un client qui aurait failli à cette obligation.

1.3
Le Distributeur entend-il fournir à sa clientèle une description de ce que pourrait constituer une «situation anormale sur le réseau de distribution» ?

1.3.a
Dans l’affirmative, veuillez indiquer de quel(s) moyen(s) le Distributeur usera pour en informer sa clientèle.

1.3.b
Dans la négative, veuillez justifier.

Demande de renseignement no.2 :

Préambule :
SCGM-S01, document 1, p. 12

4.3.2 Contribution financière du client

Lorsqu’une contribution financière est requise, elle est payable en un seul versement avant le début des travaux, au moment convenu ou encore acquittée en plusieurs versements au cours du contrat. Gaz Métro informe le client qu’elle peut, sur demande, lui fournir le détail de l’évaluation du coût des travaux.

Gaz Métro peut rembourser en tout ou en partie, selon certaines conditions de rentabilité prévues par écrit lors de la conclusion du contrat, la contribution financière versée par le client pour rentabiliser les investissements.

2.1
Veuillez indiquer si la modalité de versement de la contribution financière (un seul ou plusieurs versements et à la date convenue) est au choix du client.

2.1.a
Veuillez préciser si la modalité de versement est tributaire du montant de la contribution financière du client.

2.2
Veuillez préciser les critères permettant de conclure qu’une contribution financière du client est requise.

2.3
Veuillez fournir les «conditions de rentabilité» ainsi que les modalités d’application de ces conditions dans le contexte en référence.

2.4
Veuillez indiquer si les conditions varient selon le montant de la contribution financière. 

2.4.a
Dans l’affirmative, veuillez fournir, si possible sous la forme d’un tableau, les conditions s’appliquant selon les différents montants de la contribution financière.

2.5 
Veuillez expliquer pourquoi le détail de l’évaluation du coût des travaux n’est pas systématiquement fourni au client de qui l’on demande une contribution financière ?

2.6 A posteriori, le détail du coût réel des travaux est-il fournie au client …

2.6.a
Qui a demandé le détail de l’évaluation du coût des travaux ?

2.6.b
Qui n’a pas demandé le détail de l’évaluation du coût des travaux ?

2.7
Si de nouveaux clients viennent rentabiliser des travaux auxquels un client a contribués, une réduction ou une remise en tout ou en partie de la contribution initiale du client lui est-elle remise ?

Demande de renseignement no. 3 :

Préambule :
SCGM-S01, document 1, p. 13

4.5.2 Conclusion et entrée en vigueur

Le contrat est conclu lorsque Gaz Métro informe le nouveau client qu’elle accepte sa demande de service de gaz naturel. Ce contrat entre en vigueur à la date convenue. 

En l’absence de demande de service de gaz naturel, l’occupant est présumé avoir conclu un contrat à partir du moment où il commence à occuper l’adresse de service où le gaz naturel est mis à sa disposition. L’occupant est l’individu ou la personne morale qui a l’usage de l’immeuble ou du local situé à l’adresse de service. 

Lorsque la fin d’un contrat avec un client est survenue et qu’aucun contrat n’a été conclu, pour l’adresse de service, avec un nouveau client, le propriétaire de l’immeuble où est située l’adresse de service est présumé avoir conclu un contrat et ce, lorsqu’il fait défaut d’informer Gaz Métro de ses intentions quant au service de gaz naturel dans les douze jours ouvrables suivant l’envoi par Gaz Métro d’un avis à cet effet.

3.1 Un client (usage domestique) qui a fait une demande de service (article 4.1 des Conditions) qui est acceptée a ainsi conclu un contrat. Confirmez.

3.2 Dans le cadre de ce contrat, y a-t-il des éléments que le client peut négocier ?

3.2.a
Dans l’affirmative, énumérer lesquels ?

3.3
Une ou des personnes qui habiteraient à une adresse de service où il y a déjà un contrat et un client désigné à la facturation serait-il selon votre définition un occupant (i.e., personne présumée avoir conclu un contrat) ?

Demande de renseignement no. 4 :

Préambule :
SCGM-S01, document 1, p. 15

4.8 MODIFICATION 

Le client a la responsabilité de signaler à Gaz Métro tout changement aux informations fournies depuis la demande de service de gaz naturel. 

[…]

Dans tous les cas prévus au présent article, la confirmation visée à l'article 4.6 n’est pas transmise au client.

4.1
Le Distributeur entend-il inscrire cette obligation du client (changement aux informations) dans la Confirmation d’abonnement ?

4.2
S’entend que le Distributeur ne confirmera pas par écrit (art. 4.6) les changements aux informations apportées par le client. Confirmez.

Demande de renseignements no. 5 :

Préambule :
SCGM-S01, document 1, p. 16

5.1.2 Emplacement de l'appareil de mesurage et son accès

Gaz Métro détermine l’emplacement de son appareil de mesurage. Gaz Métro détient, sans frais, tous les droits d’entrée, de passage et d’accès à son appareil de mesurage. Quant au client, il prend les moyens nécessaires pour que Gaz Métro puisse exercer ces droits aux moments suivants :

• en tout temps pour des raisons de sécurité; 

• entre 8 h 00 et 21 h 00 du lundi au vendredi à l’exception des jours fériés ou à toute autre heure convenue avec l’accord du client, pour toute autre raison.

Le client ne doit pas nuire à l’accessibilité à l'appareil de mesurage de Gaz Métro.
5.1
Veuillez définir les «raisons de sécurité».

5.2
Veuillez préciser ce qu’entend le Distributeur par «ne doit pas nuire à l’accessibilité».

Demande de renseignements no. 6 :

Préambule :
SCGM-S01, document 1, p. 17

5.3.3 Lecture par le client

Lorsque Gaz Métro ne dispose pas d’une lecture de l’appareil de mesurage, elle peut demander au client d'effectuer et de lui transmettre cette lecture. Par ailleurs, lors de son arrivée à l’adresse de service et lorsque son contrat prend fin, le client doit transmettre à Gaz Métro une lecture de l’appareil de mesurage. À défaut, Gaz Métro procède à une estimation du volume retiré.

6.1
Lorsqu’un contrat prend fin et que le Distributeur doit procéder à une estimation du volume retiré faute d’une lecture fournie par le client, la facture finale est-elle établie selon le volume estimé ? Élaborez.

Demande de renseignements no. 7 :

Préambule : 
SCGM-S01, document 1, p. 18

6.1.1 Volume de gaz naturel facturé

Gaz Métro facture au client tous les mois, le volume de gaz naturel retiré à l’adresse de service. Cependant, Gaz Métro peut facturer tous les deux mois le client qui est facturé au tarif D1 et qui retire un volume de moins de 10 m3/jour de gaz naturel et ce, pour des fins autres que le chauffage de l'espace.

7.1
Un client peut-il refuser d’être facturé aux deux mois dans le contexte en référence ?

Demande de rensignements no. 9 :

Préambule :
SCGM-S01, document 1, p. 18 et 19

6.1.4 Période de facturation visée par la correction

Lorsque la correction de la facturation occasionne un montant à payer par le client, la période visée par la correction rétroactive ne peut excéder trois ans à partir de la date à laquelle le client est informé des résultats de l’analyse prévue à l'article 6.1.3. 

Toutefois, la correction rétroactive s'applique à toute la période affectée par l’erreur dans les cas suivants : 

[…] 

• Elle découle d'un dommage intentionnel à l’appareil de mesurage de Gaz Métro;

• Le client connaissait ou devait connaître l’erreur de facturation ou le défaut de l’appareil de mesurage et a omis d’en informer Gaz Métro.

9.1
Veuillez justifier la période de rétroactivité ne pouvant excéder trois ans, i.e pourquoi avoir choisi 3 ans. 

9.1.a 
Veuillez expliquer pourquoi la période de rétroactivité débute à compter de la fin de l’analyse des résultats plutôt qu’à compter du moment où l’information est acquise qu’il y a erreur

9.1.b.
Y a-t-il des délais maximum ou minimum  pour informer le client des résultats
9.2
Veuillez indiquer si le «dommage intentionnel» doit nécessairement être de la responsabilité avérée du client. Élaborez.

9.3
Veuillez préciser la portée du segment souligné de l’article 6.1.4 des Conditions : Le client […] devait connaître l’erreur de facturation ou le défaut de l’appareil de mesurage et a omis d’en informer Gaz Métro.

9.3.a
Comment le distributeur pourrait établir qu’un client «devait connaître» une erreur de facturation ou un défaut de l’appareil de mesurage ? Élaborer.

Demande de renseignements no. 10 :

Préambule :
SCGM-S01, document 1, p. 19

6.3.3 Regroupement de factures

Le client peut demander à Gaz Métro de regrouper ses factures aux fins de leur transmission. Gaz Métro est autorisée à facturer au client les frais réels de ce service.

10.1
Le client est-il avisé des frais qui lui seront facturés avant le regroupement effectif de ses factures ?

10.2
Le client peut-il obtenir à l’avance le montant des frais qui lui seront facturés, le cas échéant ?

Demande de renseignements no.11 :

Préambule :
SCGM-S01, document 1, p. 20

7.1 DATE LIMITE

Il doit s'écouler au moins douze jours ouvrables entre la date d'envoi de la facture et la date limite de paiement qui y est indiquée. Cependant, dans le cas d’un regroupement de factures prévu à l'article 6.3.3, le délai peut être inférieur à douze jours ouvrables, puisque chaque facture conserve sa propre date limite de paiement. 

Le client doit acquitter le montant total à payer qui apparaît sur la facture au plus tard à la date limite de paiement qui y est indiquée. (nos soulignés)



SCGM-S01, document 1, p. 20

7.2.3.1. Modalités

Le client dont le service de gaz naturel est facturé, selon un cycle, tous les mois ou tous les deux mois, selon les dates de lecture déterminées par Gaz Métro, et qui n'a pas de solde impayé à la date limite de paiement, peut bénéficier, en tout temps et sans frais additionnels, du mode de paiements égaux. 

Gaz Métro établit le montant de la mensualité au moment de l’adhésion du client au mode de paiements égaux. Le client y est admissible si le montant de la mensualité est de 20$ ou plus. 

La mensualité est révisée deux fois l’an, soit une fois entre octobre et avril et une fois à l'été. 

Gaz Métro informe le client par écrit du montant de la mensualité lors de son établissement ou de sa révision, le cas échéant.

11.1
Veuillez préciser comment est déterminée la date de prélèvement d’un paiement lorsqu’un client souscrit au mode de paiements égaux.

11.2
Veuillez indiquer si la période entre la date d'envoi de la facture et la date limite du paiement, tel qu’indiqué au point 7.1 des Conditions, s’applique également au mode de paiement égaux.

11.3
Veuillez indiquer si la révision du montant de la mensualité peut entraîner la modification de la date de prélèvement d’un paiement lorsqu’un client souscrit au mode de paiements égaux.

11.3.a
Dans l’affirmative, le client est-il avisé de la modification ?

11.4
Un client peut-il demander et obtenir un déplacement de la date de prélèvement une fois qu’il a souscrit au mode de paiements égaux ? Préciser les modalités applicables, le cas échéant.

Demande de renseignements no. 12 :

Préambule : SCGM-S01, document 1, p. 21

7.2.3.2 Fin du mode de paiements égaux 

Le client qui ne désire plus se prévaloir du mode de paiements égaux doit en informer Gaz Métro et peut le faire en tout temps, sans préavis. La fin du mode de paiements égaux prend effet sur la prochaine facture du client. 

Gaz Métro peut mettre fin au mode de paiements égaux lorsque le client a effectué le paiement d’une mensualité après la date limite de paiement. Gaz Métro en informe le client sur la facture. 

12.1
Indiquez si, dans les faits, cette règle est appliquée systématiquement.

12.2 Au cours de 5 dernières années, combien de clients domestiques se sont vu retiré le droit de bénéficier du mode de paiements égaux pour avoir effectué le paiement d’une mensualité après la date limite de paiement. 
12.3 Indiquez de surcroît si ces clients constituent l’ensemble des clients ayant effectué le paiement d’une mensualité après la date limite de paiement (inclure le %).
Prière de fournir ces données pour chacune des années pour la clientèle «usage domestique».
Demande de renseignements no. 13 :

Préambule :
SCGM-S01, document 1, p. 13 et 14

4.5.2 Conclusion et entrée en vigueur

Le contrat est conclu lorsque Gaz Métro informe le nouveau client qu’elle accepte sa demande de service de gaz naturel. Ce contrat entre en vigueur à la date convenue. 

En l’absence de demande de service de gaz naturel, l’occupant est présumé avoir conclu un contrat à partir du moment où il commence à occuper l’adresse de service où le gaz naturel est mis à sa disposition. L’occupant est l’individu ou la personne morale qui a l’usage de l’immeuble ou du local situé à l’adresse de service. 

Lorsque la fin d’un contrat avec un client est survenue et qu’aucun contrat n’a été conclu, pour l’adresse de service, avec un nouveau client, le propriétaire de l’immeuble où est située l’adresse de service est présumé avoir conclu un contrat et ce, lorsqu’il fait défaut d’informer Gaz Métro de ses intentions quant au service de gaz naturel dans les douze jours ouvrables suivant l’envoi par Gaz Métro d’un avis à cet effet.

SCGM-S01, document 1, p. 21

7.3 RESPONSABILITÉ

Tous les clients à une même adresse de service sont solidairement responsables du paiement total des factures de gaz naturel sur lesquelles ils sont nommément identifiés. 

7.3.1 Contrat écrit

Tous les clients ayant conclu un même contrat sont solidairement responsables du paiement total des factures de gaz naturel.

7.3.2 Autre contrat

Tous les clients à une même adresse de service sont solidairement responsables du paiement total des factures de gaz naturel sur lesquelles ils sont nommément identifiés.
13.1
Veuillez concilier les articles 7.3 et 4.5.2 des Conditions.

Demande de renseignements no. 14 : 

Préambule :
SCGM-S01, document 1, p. 22

8.1 EXIGIBILITÉ

Lorsque Gaz Métro exige un dépôt pour le service de gaz naturel à une adresse de service, elle doit informer le client des raisons le justifiant. Lorsque Gaz Métro exige un dépôt d’un individu, ce dernier doit lui fournir son numéro d’assurance sociale.

14.1
Pourquoi exiger en même temps que le dépôt le numéro d’assurance sociale ?

14.2
Veuillez indiquer quels avantages confèrent au distributeur la connaissance de ce numéro.

Demande de renseignements no. 15 :

Préambule :
SCGM-S01, document 1, p. 23

8.5.1 Taux d’intérêt

Le dépôt produit des intérêts qui appartiennent au client. Le taux d’intérêt annuel sur le dépôt est établi le 1er janvier de chaque année de la façon suivante : 97% multiplié par le taux préférentiel moyen des principaux banquiers de Gaz Métro à cette date moins 2,5%.

15.1
Veuillez fournir un tableau du taux d’intérêt relatif aux dépôts pour les années 2000 à 2005.

Demande de renseignements no. 16 :

Préambule :
SCGM-S01, document 1, p. 24

8.6.1 En cours de contrat

[…]

Gaz Métro ne peut appliquer le dépôt sur une facture de gaz naturel. 

16.1
Veuillez justifier pourquoi le distributeur ne peut appliquer le dépôt sur une facture de gaz naturel.

Demande de renseignements no. 17 :

Préambule :
SCGM-S01, document 1, p. 25

9.3.1 Entente de paiement

En tout temps avant la visite de perception, le client peut contacter Gaz Métro afin de lui proposer une entente de paiement visant à répartir le paiement des sommes dues en plus de prévoir le paiement complet des factures émises au cours de la période de l’accord. Gaz Métro informe le client de cette possibilité sur tout avis de recouvrement qui lui est transmis par écrit.

17.1
Veuillez fournir, pour la clientèle domestique et pour les années 2000 à 2005 :

a) le nombre de clients visés par un avis de recouvrement;

b) le nombre de clients ayant souscrit à une entente de paiement suite à un avis de recouvrement;

c) le nombre de clients ayant respecté (incluant ceux qui respectent encore) leur entente de paiement.

17.2


Demande de renseignements no. 18 :

Préambule :
SCGM-S01, document 1, p. 25

9.3.2 Avis de recouvrement

Rappel :

Lorsqu’une facture demeure impayée après la date limite de paiement, Gaz Métro envoie par écrit un rappel à l’adresse de facturation ou procède à un rappel téléphonique.

Avis final :

En cas de non paiement de la facture suite au rappel, Gaz Métro envoie un avis final écrit à l’adresse de facturation en utilisant un moyen d’envoi dont elle pourra faire la preuve. Cet avis indique au client qu’à défaut de paiement, le service de gaz naturel peut être interrompu. 

Avant de procéder à une interruption de service pour non paiement entre le 1 er décembre et le 1 er mars de l’année suivante, Gaz Métro contacte le client à usage domestique qui utilise le gaz naturel pour le chauffage de l'espace afin de lui proposer une entente de paiement.

18.1
Veuillez indiquer les délais (minimum et maximum) pouvant s’écouler entre (a) un rappel, (b) un avis final, (c) une visite de perception.

18.1.a
Précisez comment la période d’hiver (1 er déc. au 1 er mars de l’année suivante) modifie l’échéancier entre a, b et c.

18.2
Veuillez fournir, pour la clientèle domestique et pour les années 2000 à 2005, le «recouvrement effectif» des sommes impayés, i.e., les sommes impayés réellement recouvrées (en % des montants impayés) le nombre :

a) un rappel;

b) un avis final;


c) une visite de perception (sans interruption);

d) une interruption;

Par exemple :

	Année
	Étape
	Sommes recouvrées
	Nombre

	
	
	
	

	2003
	Rappel
	10%
	10

	2003
	Avis
	25%
	13


Demande de renseignements no. 19 :

Préambule :
SCGM-S01, document 1, p. 25

9.3.4 Visite de perception

Lorsque la facture n’est pas entièrement payée suite à l'avis final et qu’il n’y a aucune entente de paiement ou encore que cette entente n’est pas respectée, Gaz Métro peut faire une visite de perception à l'adresse de service, afin de percevoir les sommes exigibles à la date de cette visite. 

[…]

Entre le 1 er décembre et le 1er mars de l’année suivante, Gaz Métro peut faire une visite de perception à l’adresse de service d’un client qui utilise le gaz naturel à des fins d’usage domestique, pour le chauffage de l'espace, afin de lui proposer une entente de paiement.

19.1
S’entend que le distributeur ne propose pas d’entente de paiement après le 1 er mars et avant le 1 er décembre lors d’une visite de perception. Confirmez.

Demande de renseignements no. 20 :

Préambule :
SCGM-S01, document 1, p. 26

9.3.5 Interruption pour non paiement 

Au moment de la visite de perception, lorsqu’il y a non paiement du montant exigé dans l'avis final ou convenu dans une entente de paiement, Gaz Métro peut interrompre le service de gaz naturel. En ce cas, Gaz Métro demande au client d’en aviser le propriétaire de l’immeuble visé par l’interruption, s’il y a lieu. 

Toutefois, entre le 1er décembre et le 1er mars de l’année suivante, Gaz Métro ne peut interrompre le service de gaz naturel du client qui en fait un usage domestique pour le chauffage de l'espace, que dans les cas suivants:

• le client et Gaz Métro n’ont pas conclu d’entente de paiement; ou

• le client ne respecte pas une entente de paiement conclue avec Gaz Métro.

20.1
Veuillez indiquer dans quel(s) cas un client domestique peut être interrompu durant la période d’hiver (1er décembre et le 1er mars de l’année suivante) pour non paiement.

20.2
Veuillez fournir le nombre de clients domestiques ayant subit une interruption de service pour les années 2000 à 2005 (en spécifiant le nombre pour la période d’hiver pour chacune des années).

20.3
Veuillez fournir, pour les années 2000 à 2005, les sommes recouvrées suite à une interruption d’un client domestique ainsi que le pourcentage que ces sommes représentent relativement à toutes les sommes impayées recouvrées d’une année donnée. 

20.4
Veuillez fournir, pour les années 2000 à 2005, les budgets alloués au recouvrement pour la clientèle domestique, désagrégés pour chacun des étapes de recouvrement (i.e., a) rappel, b) avis, c) visite (sans interruption) et d) interruption).

Demande de renseignements no. 21 :

Préambule :
SCGM-S01, document 1, p. 26

9.4 REMISE EN SERVICE

Suite à une interruption de service pour non paiement, Gaz Métro procède à la remise en service lorsque le client paie les sommes exigibles, les frais de remise en service prévus aux Tarifs et le dépôt, s’il y a lieu.

21.1
Veuillez fournir, pour les années 2000 à 2005, le nombre de clients domestiques ayant demandés une remise en service et le nombre de clients ayant effectivement été remis en service.

21.2
Un client ayant subi une interruption de service pour non paiement peut-il souscrire à une entente de paiement afin d’obtenir une remise en service ?

***

